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     Saint Maximin le 29 janvier 2007 
 

COMPTE RENDU 
DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

VALABRE 
Bouches du Rhône 
Le 25 janvier 2007 

 
Etaient Présents : 
 

·  Lieutenant PIGNOL Rémy    Président 
·  Commandant TURC Dominique   Vice Président 
·  Capitaine SANTAMARIA Michel   Administrateur régional 
·  Capitaine LONG Bernard    Vice Président 
·  Commandant VOLPE Joseph   Trésorier 
·  Capitaine GONZALEZ Jean    Vice Président 
·  Lieutenant NUTTI Thierry    PUD 2B 
·  Capitaine CUNI Jean Jacques   Trésorier adjoint 
·  Lieutenant HAUCOURT Jean Pierre   Secrétaire général 
·  Colonel  PROST Daniel    Animateur de la commission SSSM 
·  Capitaine PITARCH Jean Luc   PUD 34 
·  Capitaine GOLA Yves    Administrateur régional 
·  Capitaine FEUTRIER Gérard   Administrateur régional 
·  Capitaine FERNANDEZ Robert   PUD 13 
·  Capitaine LABRID Joseph    Administrateur régional  
·  Commandant PORRI Francis    Animateur de la commission des ASP 
·  Lieutenant CASTELLE Franck   Administrateur régional 
·  Colonel JORDA Luc     Animateur de la commission DDSIS 
·  INNOCENZI Laurent     Secrétaire 

 
Etaient Excusés : 
 

·  Lieutenant Colonel MICHEL André   Administrateur régional 
·  Lieutenant BINAUD Pierre    Vice Président 
·  Lieutenant Colonel VALETTE Thierry  Secrétaire Général  
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·  Capitaine BLANC Bernard    Animateur de la commission des JSP  
·  Colonel BASSETTI Jean Yves   PUD 11 
·  Commandant CARRIOL Yves   PUD 04 
 

Etaient Absents : 
 

·  Lieutenant Colonel VITTINI Jean Claude  Administrateur régional 
·  Lieutenant ALEMANY Salvador   Administrateur régional 
·  Lieutenant DURAND Bernard   Administrateur régional 
·  Major BENKOUDA Belkacem   Animateur de la comm des Ss Off SPP 
·  Lieutenant FAYT Eric    Animateur de la comm des Ss Off SPV 
·  Capitaine GIACOMINI Jean Marc   PUD 2A 
·  Capitaine TICHIT Alain    Administrateur régional 

 
ORDRE DU JOUR 
 

·  Communications du Président 
·  Budget 

o Budget 2006 
o Budget Prévisionnel 2007 

·  Aménagement du siège social à Valabre 
·  Site Internet 
·  Communication inter Présidents 
·  Car Podium 
·  Vacances « Corse 2007 – Pupilles » 
·  Œuvre des Pupilles et Caisse de Secours Régionale 
·  Contrat d’assurance régional et subvention 
·  Questions Diverses 
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Ouverture de la réunion du conseil d’administration de l’Union Régionale Sud Méditerranée à 
18h24. 

 
1) Communications du Président 

 
a) La parole au Lieutenant NUTTI (PUD 2B) 
 
L’UD 2B est actuellement en cours de négociation avec la direction de la Corsica Ferries 

pour l’obtention de tarifs spéciaux pour les Sapeurs Pompiers désirants se rendre en Corse. Il est 
acquis pour 2007  que dans le cadre de groupes d’un minimum de 8 personnes, un tarif spécifique 
et préférentiel sera appliqué par la compagnie maritime. 

Le Président PIGNOL demande que l’on diffuse cette information dans toutes les amicales 
et souhaite que l’on s’oriente plutôt vers un tarif fixe et individuel 

Pour toute information à ce sujet, contacter le Lieutenant NUTTI à l’adresse e-mail 
suivante : udspcd2b@wanadoo.fr 

 
L’UD 2B a proposé par l’intermédiaire de son représentant à la commission régionale des 

sports d’organiser le 18 Km en juin. Ce dernier aurait lieu en montagne dans la région de Corte. En 
raison des élections à venir en 2007, nous restons dans l’attente d’une nouvelle date si possible en 
septembre (du 20 au 22 septembre) 

Le budget prévisionnel pour la participation est estimé à moins de 200 € par participants 
transport et hébergement inclus). 

 
Le CASDIS de la Haute Corse a fait l’acquisition d’un terrain au dessus de Calvi et le met à 

disposition des Unités de la sécurité civile. Le Lieutenant NUTTI propose de passer une convention 
entre l’Union Régionale Sud Méditerranée et le CASDIS de Haute Corse afin de bénéficier aussi de 
ce terrain pour le moment en dehors de juillet août. 

Le terrain d’une superficie de 2 hectares environs est viabilisé et peut recevoir des 
bungalows. 

Il est prévu une visite du terrain et l’envoie d’une proposition au Ministère de l’Intérieur de 
mettre à disposition du personnel dans le but d’armer une colonne FDF. Ce personnel en astreinte 
bénévole ne serait indemnisé que lors de l’activation de cette dernière.  

  
b) Le Centre 15 

 
L’UD 83 a lancé une campagne contre le fonctionnement actuel du centre 15 suite à des 

difficultés rencontrées sur le terrain dans le cadre de la régulation des secours. 
La position de l’UD 83 se base sur le principe où le centre 15 n’a qu’un rôle dans la 

régulation de l’évacuation des victimes et non dans le cadre de l’engagement des secours 
notamment sapeurs pompiers. 

De plus il se pose le même problème avec les hélicoptères du Samu et de la Sécurité Civile. 
 
Le Colonel PROST confirme en s’appuyant sur les textes de loi que le rôle du centre 15 se 

divise en deux axes qui sont, d’une part d’émettre un avis médical (sur la base des informations qui 
lui sont fournies) et d’autre part l’orientation des victimes dans le cadre de leur évacuation. Il faut 
donc s’en tenir strictement au cadre législatif. 

 
Le Capitaine FERNANDEZ dénonce tout de même dans le cadre de ces difficultés la 

responsabilité des SDIS et des Directeurs Départementaux  qui pour certains ne s’imposent pas face 
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au centre 15 comme la loi le leur permet. Le Préfet de Région à d’ailleurs déjà été alerté à se sujet 
devant un risque grandissant du mécontentement de la population et plus important encore le risque 
encouru par les victimes potentielles sur le plan vital. 

 
Le Capitaine LABRID nous informe que dans le cadre du fonctionnement de l’Aude, les 

sorties du vecteur sapeur pompiers pour le secours à personne se font sans l’autorisation du centre 
15 qui en est juste avisé. 

 
Le Lieutenant PIGNOL propose à l’instar de l’UD 04 (mise en place d’une opération de 

promotion du 112 durant la campagne des calendriers 2006) de se donner pour objectif la 
promotion du numéro 112. 

 
Le Capitaine FERNANDEZ propose dans le cadre de cette action que chaque UD s’appuie 

sur le Préfet de son département, ce dernier étant responsable de la sécurité. 
 
Le Colonel PROST propose que les problèmes de disfonctionnement soient collectés afin de 

s’appuyer sur cet inventaire pour faire pression sur les « décideurs » en leur demandant ce qui se 
passerait si un tribunal était saisi ? 

 
c) Le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille 

 
Le Président PIGNOL expose les faits suivants qui ont déclenchés un désaccord avec le 

Bataillon des Marins Pompiers de Marseille. 
Un SPV du CIS de Saint Zacharie (Var) a été sanctionné par 10 jours d’arrêts pour être 

intervenu en tant que SPV dans le cadre d’une opération de secours à personne sur son temps de 
repos. 

 
Une action a été engagée pour d’une part prendre la défense de ce SPV et d’autre part se 

prémunir contre une atteinte supplémentaire au volontariat. Les autorités suivantes ont de ce fait été 
alertées : Préfet de Zone ; Sous Préfet BOULVRAIS ; Directeur de la DSC, Monsieur CADIOT et 
des articles de presse ont été publiés. 

A ce jour le Colonel BROSSART en charge du volontariat au niveau de la DSC a pris 
connaissance de ce dossier afin d’engager une action pour remédier à ce problème anti volontariat. 
Il nous informe d’ailleurs que le nouveau Commandant du BMP de Marseille s’est rapproché du 
Général des la BSPP « pour améliorer les relations avec les Sapeurs Pompiers ». 

 
Le Capitaine FERNANDEZ pense qu’il s’agît simplement de la part du Bataillon des Marins 

Pompiers de Marseille de « l’anti sapeur pompier » et qu’au dessous de ce problème, il se pose plus 
largement un problème politique avec l’appui de Monsieur GAUDIN (maire de Marseille). 

 
Le Lieutenant NUTTI déplore que le BMP crée ainsi une exclusivité militaire alors que toutes 

les autres unités militaires (BSPP, UIISC, 2ième REP, Gendarmerie, Base de salon, Marins Pompiers 
de Toulon, etc…) ne posent aucun souci. 

 
Il est à noter qu’à ce jour l’on compte tous départements confondus 700 Marins Pompiers 

dans le rang des SPV. 
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d) Ecole de Valabre 
 
L’Ecole de Valabre nous propose l’achat d’un dupli-copieur d’occasion (suite à 

renouvellement de matériel) d’une valeur neuve de 20 000 € à un prix de cession de 2 000 €. 
Cette machine (de 60 copies minutes) permettant la reproduction de copies noir et blanc 

dispose d’un trieur, d’une plieuse et d’une agrafeuse.  
 
A la demande du Lieutenant PIGNOL, les membres du Conseil d’Administration présents 

ont voté à l’unanimité pour l’achat de ce matériel. 
 
e) Les Anciens Sapeurs Pompiers 

 
A ce jour l’Union Régionale Sud Méditerranée dispose d’une commission des Anciens 

Sapeurs Pompiers où tous les départements sont représentés. Cependant, à ce jour un certain 
nombre de départements ne cotisent pas ou à un nombre infime à l’Union Régionale Sud 
Méditerranée : 

 
COTISATION UR 2006 

UD Anciens 
UD 04 335 
UD 05 153 
UD 06 155 
UD 11   
UD 2B   
UD 2A   
UD 13 74 
UD 30   
UD 34   
UD 48 27 
UD 66   
UD 83 419 
UD 84 377 

  

TOTAL 1 540 
 
Le Lieutenant PIGNOL s’est donc proposer d’organiser une réunion de la commission des 

Anciens Sapeurs Pompiers pour faire le point à ce sujet et pour leur proposer l’organisation d’une 
manifestation. 

 
2) Le budget 
 

a) Budget 2006 (commenté par le Commandant VOLPE) 
 
Annexe n° 1 
 

b) Budget Prévisionnel 2007 
 
Annexe n° 2 
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Le Capitaine GONZALEZ demande quelle est l’évolution de la demande de la subvention à 
la région Languedoc Roussillon et à la région Corse. 

A ce jour une demande de subvention a été adressée au Président de la Région Languedoc 
Roussillon (copie du courrier en annexe 3) sous couvert du Président du Conseil Général des 
Pyrénées Orientales. Ce courrier est resté à ce jour sans réponse. 

Le Lieutenant PIGNOL propose une action coordonnée de tous les PUD. 
 
Le Lieutenant HAUCOURT fait remarquer que la subvention perçue de la Région PACA ne 

bénéficie tout du moins pour une grande partie qu’aux départements ayant souscrits leur contrat 
d’assurance complémentaire à la MNSP ce qu’il ne trouve pas justifié. 

Le Capitaine FERNANDEZ répond qu’il s’agit d’une volonté politique de la Région PACA 
de s’investir dans le cadre de la couverture sociale, que l’avenir est dans la régionalisation et que 
cela correspond aussi à la volonté de la FNSP qui demande une plus grande adhésion à la MNSP 
afin de permettre une meilleure évolution du contrat. 

Le Capitaine SANTAMARIA exprime la position du Conseil d’Administration de l’UD 84 
qui se demande quel est l’intérêt de cotiser à la l’Union Régionale Sud Méditerranée ? De plus 
aujourd’hui en raison des différentes cotisations l’UD 84 est pratiquement asphyxiée avec une 
cotisation d’environ 48 € 

Le Lieutenant PIGNOL rappelle pour répondre à l’UD 84 les points suivants : 
- L’utilisation de la subvention de la région PACA dans le cadre du contrat 

d’assurance régional souscrit à la FNSP a fait l’objet d’un vote lors du CA de 
l’Union Régionale Sud Méditerranée du 12 janvier 2006 à Rognac. 

- La cotisation de l’Union Régionale Sud Méditerranée n’évolue pas en 2007 à 
la différence de celle de la FNSP. 

Le Capitaine FERNANDEZ propose d’engager une action pour obtenir des SDIS et CASDIS 
la mise à disposition des outils de travail nécessaires à l’action des UD (locaux et salariés par 
exemple). 
 
3) Le siège social à Valabre 

 
Le site qui nous a été promis par le Colonel BARDO est libéré. Nous occupons déjà une partie 

du site avec l’atelier régional. Le Colonel BARDO, dans le cadre des discussions portant sur le bail 
nous a annoncé un loyer de 12 000 € annuel. 

Cette décision remet de ce fait en cause le siège social à Valabre en raison d’un coût trop élevé 
pour l’Union Régionale Sud Méditerranée. Cependant un courrier a été adressé au Président de 
l’Entente  afin d’obtenir la gratuité du local. 

Le capitaine FERNANDEZ propose de rencontrer la Président de l’Entente et son CA afin 
d’aboutir à la gratuité du local 

Le Conseil d’Administration de l’Union Régionale Sud Méditerranée déclare refuser 
l’installation du siège social de l’Union Régionale Sud Méditerranée si nous ne sommes pas 
hébergés gratuitement. 

 
4) Le site internet 

 
Le site Internet de l’Union Régionale Sud Méditerranée sera prêt courant du mois de février, la 

réunion de formation étant prévue pour le 7 février. 
Ce site permettra de présenter l’UR et les différentes commissions, tout en donnant un espace de 
communication aux différentes UD. 
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Il sera alors possible à toute personne le désirant de prendre connaissance du travail des différentes 
commissions. 
 
5) Le fonctionnement de l’Union Régionale Sud Méditerranée 

 
Le Lieutenant PIGNOL souhaite dans le cadre d’une installation définitive sur le site de 

Valabre que toutes les réunions de commissions aient lieu à Valabre permettant ainsi au secrétaire 
d’y être présent pour en rédiger les PV. 
Cette implantation permettra aussi le développement d’une boutique avec l’appuie de l’UD 83 qui 
propose la mise à disposition à temps partiel d’une secrétaire. 
 
6) La communication inter PUD 

 
Le Lieutenant PIGNOL souhaite que les PC portables mis à disposition des PUD servent à la 

communication entre PUD pour des raisons de confidentialité. 
 
7) Le car podium 

 
Ci-joint en annexe 4 les plans prévisionnels du Car Podium : 

 
8) Les vacances de Pâques en Corse 

 
Les Vacances de Pâques en Corse auront toujours lieu pendant les vacances scolaire, et ce sur 2 

semaines en raison du calendrier scolaire qui ne nous donne pas l’opportunité de bénéficier d’une 
semaine commune entre les différentes zones scolaires (C & B) de l’Union Régionale Sud 
Méditerranée. 

Les dates seront donc : 
- Semaine 1 du 8 avril au 15 avril (Zones A & C) 
- Semaine 2 du  21 avril au lundi 30 avril (Zone B) 

 
A ce jour, veuillez trouver ci-dessous le nombre de réservations sur l’ensemble des 2 séjours : 
    Données 

Semaine Catégorie 
Nombre de 
logement 

1 Pupille 7 
  SPP 1 
  Vétéran 2 
Total 1   10 

2 Pupille 13 
  SPP 14 
  SPV 25 
  UR 1 
  Vétéran 26 
  ??? 1 
  Civil 2 
Total 2   82 
Total   92 
 

Soit au total 275 personnes. 
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Il est à rappeler que l’ODP suite au courrier du Capitaine BASSET en date du 29 novembre 

2006 a clairement refusé toute participation financière. Le Capitaine FERNANDEZ a pris en charge 
ce dossier en précisant à l’ODP que cette décision n’avait pas fait l’objet d’un passage en CA de 
l’ODP. 

Le Capitaine LONG ayant pris contact avec le Capitaine BASSET a lu un courrier de l’ODP 
infirmant cette position et précisant qu’une étude financière va être faite quand à la participation de 
l’ODP. 

Le Capitaine FERNANDEZ déplore cette situation qui prend en otage les pupilles de notre 
région alors que l’Union Régionale Sud Méditerranée est la région donnant le plus à l’ODP. 

 
Le Conseil d’Administration de l’Union Régionale Sud Méditerranée décide à l’unanimité des 

membres présents la prise en charge des coûts de transport pour les pupilles de l’Union Régionale 
Sud Méditerranée si l’ODP se désiste. 

 
9) ODP et caisse de secours régional 

 
Faisant suite aux différents actuels avec l’ODP, le Conseil d’Administration de l’Union 

Régionale Sud Méditerranée a voté à l’unanimité de ses membres présents la création d’une Caisse 
Régionale de Secours et des Orphelins des Sapeurs Pompiers de Sud Méditerranée. 

 
10) Questions diverses 

 
Le Capitaine GONZALEZ  informe le CA de l’inauguration de la Maison des Sapeurs 

Pompiers du GARD le 23 février 2007 en présence de : 
- Monsieur Damien ALARY (Président du Conseil Général et Vice Président du 

Conseil Régional) 
- Colonel SIMONET (DDSIS 30) 
- Monsieur Christian FLAISSIER (Président du CASDIS 30) 
- Monsieur Jacky VALY (Vice Président du CASDIS 30) 
- Monsieur Rolland CANAYER (Vice Président du CASDIS 30) 
- Capitaine Jean GONZALEZ (PUD 30) 
- Colonel Richard VIGNON (Président FNSP) 
- Capitaine Pierre MAZURE (Président ODP) 
- Lieutenant Rémy PIGNOL (PUR) 

 
Le Capitaine LONG informe le CA de l’inauguration du CS de La Saulce  le 30 juin 2007. 

 
Le Lieutenant CASTELLE  soulève le problème de la bonification des points retraites pour les 

SPP dans le cadre des observateurs aériens. 
 
Le Capitaine PITARCH  informe le CA du départ en retraite du Lieutenant Colonel GIL le 31 

mars 2007 où les PUD seront conviés. 
Le Parcours sportif, suite à la décision de l’Aude de ne pas organiser la finale régionale du 

parcours sportif sapeur pompier, aura lieu dans l’Hérault le samedi 19 mai 2007 à Montpellier. 
L’UD 34 se porte candidat pour l’organisation du Noël des Pupilles le 1er décembre 2007 ainsi 

que le repas de la Sainte Barbe Régionale. La candidature a été validée par le Conseil 
d’Administration et un projet doit être présenté avant la fin juin. 
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Le Lieutenant HAUCOURT  informe le CA du cinquantenaire de l’UD 84 le 8 septembre 

2007 à l’occasion du congrès départemental du Vaucluse à Cavaillon. 
 
Le Commandant PORRI informe le CA des changements à la tête de la commission nationale 

des Anciens Sapeurs Pompiers : 
  Président :    Colonel Daniel ORY 
  Conseiller Technique :  Capitaine Daniel BASSET 
  Rapporteur de la commission :  Monsieur André RICHARD 
Il y a en France 70 000 Anciens Sapeurs Pompiers pour seulement 31 817 adhérents à la FNSP. 

Au sein de l’Union Régionale Sud Méditerranée, les seuls départements qui cotisent à la FNSP 
sont : 

  - UD 06  128 Adhérents 
  - UD 13  102 Adhérents 
  - UD 2B  1 Adhérents 
  - UD 84  377 Adhérents 
  - UD 48  15 Adhérents 
La FNSP propose l’organisation en juin une réunion des délégués départementaux aux frais de 

l’Union Régionale Sud Méditerranée ou des UDSP. 
Il est prévu la mise en place d’une revue semestrielle. 
La commission doit travailler en 2007 sur : 

- la réversion au conjoint de 50% de l’allocation de vétérance (sous ses 
différentes formes) 

- L’harmonisation du calcul de la part variable des différentes allocations. 
La commission régionale des Anciens Sapeurs Pompiers va engager un 

recensement permettant de définir : 
- Le nombre d’ASP par département 
- Le nombre d’ASP adhérents par UD et à l’UR 
- Le montant des cotisations par UD 

 
Le Commandant VOLPE  s’inquiète de l’inflation du volume horaire des formations pour 

les SPV mettant ainsi à l’écart les SPV de l’accession à la maîtrise chez les Sapeurs Pompiers. 
 
Veuillez trouver ci-dessous suite aux recherches du Capitaine GOLA un rappel sur les 

différents Présidents de l’Union Régionale Sud Méditerranée et des différents Congrès régionaux 
pour information : 

 
Liste des Président de l'Union Régionale Sud Médite rranée 

  
Colonel BRUNETON Alpes Maritimes 
Colonel André HOURCASTAGNE Var 
Commandant GERMAIN Var 
Colonel Michel YORILLO Vaucluse 
Lieutenant Colonel Thierry VALETTE Gard 
Commandant Richard VIGNON Vaucluse 
Colonel Jean Yves BASSETTI Aude 
Lieutenant Rémy PIGNOL Var 
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Congrès de l'Union Régionale Sud Méditerranée 

   
Année  Ville Département 
1974 Menton Alpes Maritimes 
1975 Perpignan Pyrénées Orientales 
1976 Nîmes Gard 
1977 Avignon Vaucluse 
1978 Aix en Provence Bouches du Rhône 
1979 Bastia Haute Corse 
1980 Digne Alpes de Haute Provence 
1981 Ajaccio Corse du Sud 
1982 Mende Lozère 
1983 Narbonne Aude 
1984 Sainte Maxime Var 
1985 La Grande Motte Hérault 
1986 Briançon Hautes Alpes 
1987 Avignon Vaucluse 
1988 Arles Bouches du Rhône 
1989 Perpignan Pyrénées Orientales 
1990 Nîmes Gard 
1991 Mende Lozère 
1992 Digne Alpes de Haute Provence 
1993 Cagnes sur Mer Alpes Maritimes 
1994 Gruissan Aude 
1995 Bastia Haute Corse 
1996 Sainte Maxime Var 
1997 Agde Hérault 
1998 Propiano Corse du Sud 
1999 Gap Hautes Alpes 
2000 Mende Lozère 
2001 Saint Cannât Bouches du Rhône 
2002   Vaucluse 
2003 Propiano Corse du Sud 
2004 Perpignan Pyrénées Orientales 
2005 Arles Bouches du Rhône 
2006 Corte Haute Corse 
2007 Beaulieu sur Mer Alpes Maritimes 

 
  

La réunion se termine à 21h16. 


